
 

 

 

Projet européen REC-RDAP-GBV-AG-2020 n°101005392 

Présentation du projet SafeShelter 
 (psytel/nh/200820) 

 
Les objectifs du projet : 
- Le projet SafeShelter vise à renforcer la sécurité des enfants dans les structures d’hébergements pour les 
femmes victimes de violences au sein du couple. 
Quatre thématiques concernent la sécurité des enfants hébergés avec leurs mères :  
1) la garde partagée - lorsque l’auteur des violences veut voir son/ses enfants, qui sont hébergés avec leur 
mère ; 
2) les ordonnances de protection - lorsque l’auteur des violences tente illégalement de voir son/ses enfants 
hébergés avec leur mère ; 
3) la collaboration entre la structure d’hébergement et les programmes destinés aux auteurs ; 
4) les attentes parfois irréalistes des enfants.  
- Le projet SafeShelter est porteur d’une ambition forte et innovante : adoption et formalisation accrues 
des politiques de protection de l’enfance dans les réseaux d'hébergement ; 
- Les pays partenaires du projet : Allemagne, Autriche (leader du projet), Espagne, France, Pays-Bas. 
 

Les principales activités du projet : 
- Amélioration des connaissances sur la sécurité de l’enfant dans les centres d’hébergement (étude sur 
l’évaluation des risques, la mise à l’abri, la prise en charge) ;  
- En concertation avec les mères, les enfants eux-mêmes et les professionnel.les des centres 
d’hébergement, rédaction d’un Guide sur la sécurité des enfants dans le cadre de l’hébergement ; 
- Formations du personnel (bonnes pratiques concernant la protection de l’enfant) - questionnaires 
d’évaluation avant et après la formation ; environ 50 ateliers, 10 par pays, soit 500 personnes formées à 
travers les 5 pays partenaires (secteurs protection de l’enfance, programmes pour les auteurs, travailleurs 
sociaux, personnel des structures d’hébergement) ; 
- Mise en place de panels consultatifs composés de mères et d’enfants afin d'intégrer leur point de vue ; 
- Diffusion des exemples de bonnes pratiques dans tous les États membres de l’UE grâce aux vidéos de 
formation. 
 

Les résultats attendus : 
- Amélioration de la capacité du personnel des centres d’hébergement et multisectoriels à traiter et à 
optimiser les meilleures pratiques en matière de protection des enfants dans les réseaux des centres 
d’hébergement ; 
- Sensibilisation accrue au sein de l'Union européenne sur les normes existantes en matière de protection 
de l'enfance et partage de connaissances sur les techniques innovantes et les enseignements tirés au profit 
de la sécurité des enfants ; 
- 500 professionnels sensibilisés via les sessions de formation avec un objectif de plus de 80 % de « 
satisfaits » et « très satisfaits » ; 
- Amélioration du niveau de connaissance des professionnel.le.s avant et après formation ; 
- 2 000 professionnel.les touché.es à travers l’UE grâce aux réseaux WAVE et EFJCA ; 
- 1 500 enfants concerné.es 

 
Les documents à produire : 
- Un état des lieux et un guide européen destiné aux personnels des structures d’hébergement  
- Des documents pour les formations de formateurs (PPT)  
- 4 vidéos de formation en ligne et un site web. 



Les étapes du projet : 
 

WP 1 : Management et coordination du projet (M1-M24)  
A1.1 : Mise en route de la coopération entre les partenaires 
A1.2 : Kick off Meeting - Examiner le contrat de subvention, les activités du projet, le budget, les mesures 
d'évaluation, les délais et les livrables avec les partenaires du projet 
A1.3 : Réunion technique - Suivi du budget, des livrables, des mesures d'évaluation, des risques prévus et 
des tâches des 6 prochains mois  
A1.4 : 2nde Réunion technique - Suivi du budget, des livrables, des mesures d'évaluation, des risques prévus 
et des tâches des 6 prochains mois 
A1.5 : Gestion scientifique et financière détaillée, mesures d’évaluation de toutes les étapes du projet 
 

WP 2 : Panels consultatifs mère-enfant dans les pays de mise en œuvre (M3-M24)  
A2.1 : Mise en place dans chaque pays partenaire de panels consultatifs des mères et des enfants  
A2.2 : Réaliser des entretiens ou des groupes de discussion dans chaque pays partenaire avec 15 jeunes (10 
- 18 ans), 15 mères qui ont vécu ou vivent dans un foyer et 20 membres du personnel du foyer pour obtenir 
des commentaires sur la meilleure façon de protéger les enfants (75 mères, 75 enfants, 100 
professionnel.les).  
A2.3 : Intégrer les résultats dans le Guide de protection des enfants  
 

WP 3 : Développement d’une politique de protection de l’enfance dans les foyers d’hébergement (M5-
M24)  
A3.1 : Élaborer un Guide de planification pour la protection des enfants dans les réseaux des foyers de l'UE, 
en anglais, traduit dans les 5 langues des pays partenaires, 30 pages, servant de manuel de formation des 
formateurs.  
A3.2 : Création de 4 vidéos de formation en ligne 
A3.3 : Organisation de 50 ateliers de formation des formateurs avec le personnel des structures 
d’hébergement / professionnel/les multisectoriel dans 5 pays de l'UE (10 par pays) 
 

WP 4: Diffusion et évaluation (M11-M24)  
A4.1 : Développer et suivre le processus et les indicateurs d’évaluation des résultats au début du projet, 
pour mesurer l’efficacité des activités, en discuter sur une base trimestrielle avec un rapport à mi-parcours 
et lors de la phase finale 
A4.2 : Élaboration et mise en œuvre d’un plan de communication pour adapter les messages aux groupes 
cibles (professionnel.les des structures d’hébergement, mères et enfants, autorités nationales et parties 
prenantes) et identifier les canaux de communication adéquats afin de maximiser la portée des messages. 
A4.3 : Élaborer et mettre en œuvre un plan de diffusion sur les activités de diffusion (dont le site internet 
du projet, les médias sociaux, les articles, les conférences, les réunions). 
A4.4 : Résumé des résultats du projet pour la diffusion aux parties prenantes dans toute l’Europe et au-delà 
via la newsletter et le site internet du projet, les médias sociaux, les réseaux partenaires. 
 

Les autres informations sur le projet : 
 

Les partenaires du projet SafeShelter : 
- VEREIN AUTONOME OSTERREICHISCHE FRAUENHAUSER, Vienne, Autriche 
- Frauen helfen Frauen EN e.V., Schwelm, Allemagne 
- ASSOCIACIO CONEXUS ATENCIO, FORMACIO I INVESTIGACIO PSICOSOCIALS, Barcelone, Espagne 
- Psytel, Coopérative d’expert.e.s dans le domaine des violences sexistes, Paris, France 
- European Family Justice Center Alliance (EFJCA), Zwolle, Pays-Bas 
 

Les dates du projet : projet d’une durée de 24 mois. Date probable de début : 01/01/2021 
 

Contact administratif en France :  
Marc Nectoux - Psytel / 33 rue du Cdt Mouchotte - 75014 Paris / 06 07 62 45 84 / nectouxma@gmail.com 


